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LE DIADEME, MARQUE DE ICAUCTORITAS
OU DE h'IMPERIUM

Michel Dürr

Dans l'iconographie impériale du IV siècle, le port du diadème se généralise et rares sont
les représentations où les empereurs n'en ont pas la tête ceinte. C'est la raison pour laquelle
historiens de l'art et numismates se sont penchés sur la thématique des diadèmes et ont cherché
à en mettre en évidence les différents types1. En numismatique. Pearcc-'a bien soulevé le problème,
tout en écartant la possibilité que le type de diadème porté puisse supposer une distinction dans
le rang des empereurs.

En effet, si la variété des diadèmes est encore considérable sous le règne de Constantin, ils

vont se limiter, après sa mort, à deux types bien distincts. Le premier sera formé de deux rangées
parallèles de perles et orné au centre d'une gemme ou d'un camée, le second sera composé
d'une bande portant en alternance des feuilles de laurier et de grosses pierres précieuses (fig. 1).

Nous trouvons dans les sources antiques de nombreux témoignages attestant une volonté
de mettre en relation empereur et diadème.

Ainsi, Saint Jean Chrysostome', évêque et patriarche de Constantinople entre 398 et 404,
donne d'Arcadius la description suivante: «L'Empereur porte sur sa tête tantôt un diadème,
tantôt une couronne décorée de pierres précieuses d'une valeur inestimable.» Eusèbe4 décrit
les diadèmes apportés par les délégations barbares à Constantin et parle d'un diadème' porté
par les caesares avant qu'ils ne soient proclamés augiusti. Zosime" souligne, quant à lui. la différence
entre la dignité de caesar et celle d'augustus et décrit le diadème réservé à celui qui possède le

1 A. Venturi. Storia dell'arte Italiana. Milan 1901, tome 1, p. 368. fig. 339 341.
R. Delbruec'k, Die Antike. Berlin-Leipzig 1932. pp. 1 ss.

Spätantike Kaiserporträts. Berlin 1933. pp. 58 ss.

A. Alfbldi, Die Ausgestaltung des monarchischen Zeremoniells am Römischen Kaiserhofe, RVI 49.
1934. pp. 16 ss.

- Insignien und Tracht der römischen Kaiser. RM 50, 1935, pp. 40, 56, 123 ss. et 144 ss.

A. Lepinskv. L'evoluzione del diadema imperiale da Augusto a Maurizio 'Tiberio. Contributi alla storia
della gioielleria e del costume attraverso la numismatica, Actes du Congrès International de

Numismatique, Rome 1961, pp. 460- 462.
Patrick VI. Brunn. The Roman Imperiai Coinage. Vol. Vii. Constantine and Licinius. Dindon 1966.

p. 538, note 3 et p. 660.

-J.W. E. Pearcc, The Roman Imperial Coinage, Vol. IX. Valentiiiian I Theodosius I, Dindon 1933,

p. XXXV «There must be a ceremonial distinction benveen these 'diadems), but we do not know what ibis
is. Certainly the more elaborate rosetiediadem does noi betoken an advance in rank.»

'Jean Chrvsostomc cité par H. Goodacre. A Handbook of the Coinage of the Byzantine Empire, reprint
1971. London, p. 22.

4 Eusèbe Aita Constantini 4.7.. .les délégations barbares lui apportent «£K>vf0(OV 5ia§f|UaTa Ttuiwv»
«des diadèmes [composés] de pierres d'une grande valeun>.

' Ibid. 1.18 «TW XCOV orUTOKpceuopov KaicàptOV ôiaôljuail AaiiJIpOlJUEVOC,». Il était paré du diadème
des Césars ^ais ce n'est que plus tard qu'il fut proclamé Auguste

6 Zosime. Histoire Nouvelle III. 9, 26 27 «ëTOip.oç E0aoK£v eïvctt tr|v ton Ka(aapoç éxeiv âfyav,
CITtOÔeuévoç TO 8ia5f|Ua ». « [Julien] se déclarait prêt à conserver la dignité de César et à déposer le diadème».
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commandement. Pour Ammicn Marcellin le diadème l'ait partie de la dignité d'ciugits/its. Sidoine
Apollinaire11 justifie le port du diadème par Maintien.

Si la sculpture, que ce soit dans les statues ou sur les diptyques, olire d'autres exemples, la

numismatique a le grand avantage de nous donner, en plus de l'aspect iconographique, une
titulature complète.

Ainsi sources antiques, sculpture et numismatique s'accordent quand elles représentent les

empereurs ceints de deux diadèmes bien distincts. Il reste cependant une question importante,
c'est celle qui consisteàcssayerdcdéterminersicesdeuxdiadèmcs. bien réels, ont une signification
particulière.

Pearce, dans sa classification des monnaies de Valentinien I" jusqu'au règne d'Arcadius et

au moment de la division de l'Empire en deux parties autonomes, a marqué les particularités
des diadèmes et pris la peine de mentionner pour chacune des pièces le tvpe du diadème porté
(pearl - diademed et rosette diademed/'. Kent a également repris ce système de classification

pour la période allant de 337 à 364'".
Si nous prenons la classification de Pearce. qui correspond à la période s'étendant du 25

février 364 au 17 janvier 395, et si nous la mettons sur ordinateur avec un certain nombre
de référentiels tels que type du diadème, titulature, type de l'avers, légende du revers, période
etc.. et si nous faisons coïncider ces référentiels entre eux. il est possible d'obtenir des corrélations
qui ne sont pas le fruit du hasard1 '. La masse de données et cette facilité de faire interagir n'importe
laquelle de ces données avec une autre représente un fantastique outil de travail et peut nous
aider à trouver une solution.

Ainsi sur 1744 types de monnaies recensées, 191 seulement portent le diadème à rosaces
tandis que 1545 ont le diadème à perles. 8 sont illisibles.

Un certain nombre d'hypothèses donnant une explication à ces types de diadème om été

émises. Il faut cependant éliminer d'emblée celles qui ne résistent pas à une analyse approfondie.

1 L'hypothèse généralement admise qui consiste à voir dans le diadème à rosaces un diadème

d'apparat et dans le diadème à perles un diadème «usuel» n'est guère satisfaisante, car quand
l'empereur est représenté avec le manteau impérial et le sceptre, il porte presque toujours
le diadème à perles.

2Ì On peut également écarter un lien quelconque entre les types de diadème et les ateliers,

car sur les 16 ateliers, seuls Milan et Héraclée n'ont jamais émis de types à rosaces.
3) Si la théorie des deuxparlesdc l'Empire caractérisées par deux diadèmes différents peut trouver

un certain écho, il n'en demeure pas moins que le fait que ces deux types de diadèmes

apparaissent déjà avant la désignation de Constantinople comme «Nouvelle Rome»
contredisent cette hypothèse.

Ammicn Marcellin Res Gestae 20. 4. 17 22 «... Augustus renuntiatus. iubebatur diadema proferre,
nagansque umqu.im habuisse. uxori colli vei capitis poscebatur.» Au moment de sa proclamation. Julien
refusa de paraître avec le diadème, prétextant qu'il n'en avait pas et que ce genre de joyaux était réservé

aux femmes, finalement il dui se soumettre par crainte d'une révolte.
" Sidoine .Apollinaire Carmina 5. 3 ss. «... cujus diademata frontem non luxu. sed lege, tegunt.»
"J. W E. Pearce. RIC IX op. cit.

"'J. P. C. Kent. The Roman Imperial Coinage. Vol. VIII. The family ofConstantine I, 337 364. London
1981.

: Pour la période antérieure, ce travail n'a pas encore été effectué en raison du grand nombre de facteurs
(tête nue. tête lauree, différenciation entre plusieurs types de diadèmes à joyaux etc. dont il faut absolument
tenir compte.
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4 Ix- diadème à rosaces n'est pas propre à une période particulière. Bien qu'il semble avoir
été d'abord réservé au monnayage d'or et d'argent, il se retrouve, dès Théodose, sur toutes
les pièces'-'.

5 II est une autre hypothèse qui consiste à examiner le type de diadème en fonction des pouvoirs
de l'empereur. Elle diffère de celle de Pearce en ce sens qu'elle n'assimile pas pouvoir et

rang. Ainsi Valentinien II avait la priorité sur Théodose quant au rang, mais son pouvoir
n'était que théorique.

Le premier point consiste à déterminer les pouvoirs auxquels peuvent correspondre les

diadèmes. Parmi les nombreux pouvoirs dont jouissaient les empereurs, il y a les pouvoirs
honorifiques consulat, puissance tribunieienne. ponlifex maximits et que tous n'exerçaient pas,
et les pouvoirs plus importants dont l'empereur jouissait une fois pour toutes.

Les deux pouvoirs suprêmes dont étaient investis les empereurs romains depuis Auguste1 '

étaient Vituperami et I'auctoritas. Ces deux termes font même partie intégrante du nom de l'empereur
et se retrouvent dans l'IMP et l'AVG de leurs titulatures. h'auctoritas. pouvoir moral, mettait
l'empereur au rang de princeps, Yimperium. pouvoir militaire à l'origine et réservé à Yimperator.

représentait le pouvoir effectif.
Entre Auguste et Valentinien I", soit au cours d'une période s'étendant sur plus de 350 ans.

la terminologie qualifiant l'empereur va se modifier et même changer de sens.
Dioclêtien légalisera et réintroduira le terme de dominus, banni pai- Auguste, mais qui servait

dans le langage courant à désigner l'empereur." A partir de l'abdication de Dioclêtien et de
Maximien le 1" mai 305 DN-AVG deviendra l'appellation officielle des deux augusti seniores.

En abdiquant, les deux empereurs ont gardé Yauctoritas comme le démontre leur titre d'augustus),
mais ont remis aux deux nouveaux augusti Yimperium. Pour les caesares. on ne rencontre le titre
DN-CAES que deux fois1"'.

A partir de Valentinien I", les ternies CAES et IMP disparaissent l'un et l'autre complètement
des titulatures sur les monnaies"'. Dès lors seuls les termes DN-AVG vont désigner l'empereur.
L'épigraphie ne permet plus de distinction entre les augusti. En réalité, il existait deux sortes
d'augusti, d'un côté deux augusti majores ou seniores/, de l'autre des augusti minores ou iunioresj''.
les uns correspondant aux anciens augusti, les autres aux caesares. La règle de la Tetrarchie, qui
voulait que chaque augustwis associe à un cciesar. si elle a changé dans la forme, ne s'est aucunement
modifiée dans le fond. Et cela se comprend aisément, car ce système de cooptation était, pour
les empereurs, le seul moyen d'assurer leur succession.

- Il n'existe qu'un bronze de Valence pour Antioche qui fasse exception RIC IX p. 274. 10 e - R. A.

C. Carson. P. V. Hill et J. P. C. Kent, Lue Roman Bronze Coinage, A.D. 324 498. Ixmdon 1965. part
II, no 2655.

VI. (Jrant. From Imperium lo Auctoritas: A historical study ofacs coinage in the Roman Empire, 49 B.C.-
A.D. 14. Cambridge. 1946. pp. 408 ss.

E. Vleyer. Römischer Staat und Staatsgedanke. Zürich. 1964. pp. 1 17 et 260.
1 A. Allblcli. Insignicn.... p. 148. a pensé que la légalisation du titre de dominus et l'introduction du diadème

aient coïncidé. Dioclêtien n'a probablement légalisé qu'une interdiction déjà oubliée, comme cn témoignent
les deux titulatures suivantes: DEO ET DOMINO IN'VIC CARO AVG, RIC V, 2, p. 145.96 98etp.l46,
90-10 et DEO ET DOMINO PROBO INVICTO AVG. RIC V. 2, p. 144. 885.

1 DN associe à CAES n'apparaît que clans deux exceptions: DN MAXIMIAXO CAES RIC Vf p. 332
333 et p. 350. 4: DN CONSTANDO NOB C RIC: VI, p. 332 et p. 352. 13.

" D- titre de IV TP disparaîtra définitivement avec une frappe atypique de Valence pour Lyon, et que Pearce

ne considérait pas comme une monnaie destinée à la circulation: IMP CT. \ A-LENS PI AV Ci. RIC: IX.
p. 44. 7 et 13.

' Pour plus de clareté nous utiliserons pour les premiers le terme maiores pour ne pas créer de confusion

avec le titre de Dioclêtien il pour les seconds iuniores qui est le mot que l'on rencontre le plus souvent dans
les sources.
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Avec l'arrivée du christianisme, Yauctoritas sera assimilée à un pouvoir d'essence divine, une
sorte de Dei Gratia. Les qualités de PF (perpetuus,felix) soulignent cette relation privilégiée. Investi
de cette auctoritas, l'empereur justifie son Imperium sur tene.

Si on part de l'hypothèse que le diadème à perles est la marque de Yauctoritas et que le diadème
à rosaces est celle de Yimperium, il en résulte que tous les empereurs peuvent porter le diadème
à perles, mais que le second n'est réservé qu'à ceux qui exercent Yimperium. Il va donc s'agir
de démontrer que:
- chaque fois qu'un empereur n'exerce pas l'imperium, il ne porte non plus le diadème à rosaces.
- il existe des périodes où personne ne porte le diadème à rosaces.

il existe des circonstances où le diadème à rosaces n'est jamais associé à un type de revers.
- il existe des éléments iconographiques à mettre en relation avec le diadème à perles.

En posant toutes les équations possibles, on constatera qu'il existe bien des règles strictes
dans la distribution des types de diadèmes.

La première évidence est que toutes les impératrices, depuis Aelia Flacilla jusqu'à Eufemia,

portent exclusivement le diadème à perles (fig. 2). Que ce soit par leur naissance ou par leur
mariage, elles se distinguent toutes sur les monnaies par leur titre de AVGVSTA. Comme les

empereurs, elles ont un pouvoir moral, dérivant de leur auctoritas d'essence divine. C'est en raison
de ce pouvoir que Théodosc II dut préciser à Galla Placidia lors de son exil de 423 qu'il la
recevrait à Constantinople non comme augusta, mais simplement avec les honneurs dus une
tante. Tout comme on n'a jamais vu IMP associé à la titulature d'une impératrice, alors que
certaines ont présidé bien plus activement que leurs époux aux destinées de l'Empire, on ne
verra jamais une impératrice porter le diadème à rosaces.

La seconde évidence est que sur toutes les pièces où apparaît la main de Dieu tenant une
couronne, que ce soit Constantin sur le médaillon de Vienne18, les représentations d'impératrices
(fig. 2), le solidus de Honorius, le solidus d'avènement de Valentinien III, frappé à Milan (fig. 3)
ou simplement les bronzes d'Arcadius (fig. 9), cette couronne est toujours une couronne perlée.
Par contre chaque fois que l'empereur est couronné par une Victoire, celle-ci lui offre une
couronne de lauriers, jamais une couronne perlée. Ce serait donc Yauctoritas. représentée par
le diadème à perles, que l'empereur tient de Dieu, Yimperium n'étant qu'un pouvoir temporel
et militaire.

Considérons maintenant chacun des empeurrs et tirons nos conclusions.

l'alentinier I":

Quand Valentinien In est proclamé empereur, il devient augustus maior sans avoir été

auparavant été ni caesar. ni fils d'empereur. Pour justifier ce titre d'augustus¦ Ammicn Marcellin1'1

rapporte que ce choix s'est fait sous l'inspiration divine. Exerçant seul le pouvoir, il possède
automatiquement Yimperium. Dans son monnayage le diadème à rosaces apparaît dès le début
de son règne.

I alenee.

En s'associant son frère comme augustus, Valentinier I" ne fait que perpétuer la tradition
de la dyarchie inaugurée par Dioclêtien. De ce fait Valence partage Yimperium avec lui, mais
devait aussi lui céder la préséance, comme Maximien avait dû le faire devant Dioclêtien.

Le monnayage de Valence se confond avec celui de Valentinien Ier. En règle générale, quand
l'un porte le diadème à rosaces dans une ville, l'autre le porte également. Le parallélisme entre
leur monnayage respectif est d'autant plus frappant, qu'ils célèbrent leurs VOTA et leurs
consulats en même temps.

"! RIC VII. p. 576. 42 Francesco Gnecchi, I Medaglioni Romani. Milan 1912. vol. I, pi. 12.
" Amm. Marc. op. cit. 26, 1. 5) «... numinis aspiratione caelestis electus est».
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Graben:

Quand Grauen est élevé au rang d'augustus. il ne peut avoir été que augustus iunior, comme
levoulait la tradition inaugurée par laTetrarchie. Pendant la période s'ètendant de sa nomination
à la mort de Valentinien I", soit du 24 août 367 au 17 novembre 375, alors qu'il n'est que
iunior, on devrait, en toute logique, ne pas trouver de pièces le représentant avec le diadème
à rosaces. Tel n'est pas le cas. mais Ammicn Marcellin '" en donne l'explication. Valentinien
I". sentant sa fin proche, élève dans un premier temps son (ils Graden à la dignité d'augustus

(iunior), puis considère son frère et son fils comme des augusti à part entière. Les deux observations
d'Ammien Marcellin doivent être prises séparément, la première comme débutant la période
2,1 (Valentinien \", Valence et Grauen iunior), la seconde une période 2.2 Valentinien I". Valence
et Gratien maior affinant la chronologie du RIC et justifiant l'apparition des deux diadèmes

pour Gratien. Une date précise pour ce changement ne peut être avancée, mais nous constatons
qu'elle se situe aux alentours des vota publica du 3 janvier 368.

A) jusqu'aux vota publica:
tous les solidi de Gratien reliés par les mêmes marques d'atelier aux solidi RESTTTVTOR
REIPVBLICAE de la période précédente portent exclusivement le diadème à perles:
dans toutes les émissions où Gratien est présenté comme princeps iuvenlulis:[ (fig. 4). il porte
uniquement le diadème à perles. Ce titre lui est dècerne par les augusti maiores. Il ne peut
donc être que iunior et investi que de Yauc/orilas. Cette émission peut être datée, car elle ne
dépasse pas la célébration des vota publica de Valentinien I" et Valence de janvier 368. A
Trêves cette émission est à la fois reliée aux solidi Rl'.STITV TOR REIPVBLICAE par
SM 1 R et aux VOTA PVBLICA par SMTR et 1 ROB. à Constantinople et Antioche, où
la forme CONOB et .WOB n'apparaît qu'après les iota publiai, par *CONS couronne
et .AXT + 7) et à Nicomédie par SMN t E. 0 A L où l'émission se place avant celle des VOTA
qui change de marque d'atelier.

B) à l'occasion des iota publica:
A Trêves, Gratien est directement associé dans l'émission des vota publica de Valentinien I"
et \ alence du 3janvier 368. mais avec une différence notable dans sa représentation (Jig. 5) -""'.
-Vlors que les augusti maiores portent à l'avers toujours le manteau impérial, Gratien v est

représenté casqué ou avec le diadème à perles. D'autre part seule la nouvelle marque d'atelier
1 R'OBse trouve sur l'émission de Gratien. alors que l'ancienne marcine SM I R caractérise
l'émission des vota publica.

C.) depuis ks vola publica:
l'émission des solidi de Valentinien I" avec VICTORES AVGVSTI et TROB représente
au revers fun des empereurs avec une taille plus petite et qui ne peut être que Gratien. Ce
procédé, repris plus tard pour désigner Valentinien II sur les solidi VICTORI-A AVGG,

- ' Ibid. 27. 6. 4 «Gratianum lilium suum. adulto iam proximum. msignibus principaltis ornare
mediiabatur.»
Ibid. 27. 6. 8 «Gratianum hune meum .ululami... m angustimi summerc rommilitium paro.»
Ibid. 27. 6. 16 «non Caesares sed Augustos germanum noncupavit et filium pari potestaie collcgam
absque diminutione aliqua auctoritatis imper.iioriae socium feeil.»

-' Sur les monnaies le litre de princeps luientulis était donné aux fils d'empereurs destinés à leur succéder,
soil aux caesares. Le premier à porter ce qualificatif sur les monnaies fui Domitien caesar. Par la suite, certains
augusti se Taltribueroni pour justifier leur légitimité. Mais ceci n'est pas le cas pour Gratien.

'"' P. Bastien. Les solidi des itila publica de Valentinien I à Théoclose I. Quaderni Ticinesi XIV. 1985. pp.
305 ss., nos 2 4.
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n'indique pas que Gratien était encore sous la tutelle de Valentinien I", mais ne caractérise

que son âge. Cet exemple illustre bien comment se résout le problème d'un troisième auguste
maior par son rang, mais iunior par son âge;
l'émission des solidi VICTOR-IA AVGG, qui fit son apparition à Thcssalonique peu avant
l'accession de Gratien, n'était prévue que pour deux augusti. Sans modification du nombre
de AVGG en AVGGG, l'intégration de Gratien dans cette émission posait un nouveau
problème. On aurait pu. comme ce fut le cas pour l'émission V1CTORES AVGVSTI,
représenter le nouvel empereur plus petit. Si ce ne fut pas nécessaire, c'est que l'émission
date de la seconde phase. D'autre part, les empereurs représentés au revers sont toujours
égaux tant que Gratien est associé à Valentinien I et Valence. Or nous y trouvons bien les

deux types de diadèmes pour Gratien.
- C'est dans le contexte d'Ammien Marcellin qu'il faut examiner des pièces à la titulature

inhabituelle de DN GRATLW-VS AVGG AVG'- émises à Lyon et .Arles. Deux
interprétations d'augustorum augustus. sont possibles. Gratien est soit Yaiigtistus iunior (désigné] des

deux augusti maiores, soit un augustus maior [associé aux] augusti maiores. I .a juxtaposition de deux
termes identiques, sans différenciation d'aucune sorte, doit être mise en relation avec la
seconde explication d'Ammien V larcellin et nous pennet de retenir la seconde interprétation.
I.a traduction picturale de cette légende se trouve sur des solidi d'Antioche, où Gratien est

représenté plus petit entre les deux empereurs assis. Cette émission indiquant les qumquennalia
soluta et les decenalia suscepta ne peut qu'être postérieure à l'émission des qumquennalia seuls.

D'autre part, la série de bonze avec la même légende dure jusqu'à la mort de Valentinien
I". Il n'est donc pas étonnant de trouver le diadème à rosaces sur le solidus cette émission.

Pearce a déjà relevé que la légende continue DN GRATIAXVS PF AVG (jig. 6) indiquait
une infériorité de rang ou un âge qui ne permettait pas de gouverner'. Quand Gratien est

représenté sous les traits juvéniles, sa tête est en effet plus petite que celle de Valentinien I '

ou Valence dans les émissions parallèles. Mais c'est la représentation d'un portrait plus petit
qui a donné naissance aux légendes continues. S'il est exacte que les titulatures continues sont

propres aux empereurs mineurs, rien ne s'oppose à ce que des mineurs ne soient pas parés
des insignes de Yimperium quand c'est par la volonté des augusti maiores. La titulature continue
n'est pas une caractéristique du rang de Gratien. mais uniquement de son âge et n'est donc-

pas en contradiction avec le diadème à rosaces. Après la mort de Valentinien I", la titulature
continue disparaît chez Gratien.

Sous Valentinien I", l'Occident imposait ses types monétaires aux ateliers de l'Orient. Depuis
sa mort, l'Orient cesse d'émettre, si ce n'est quelques multiples de style barbare avec AN à

Antioche et une seule émission de siliques à la marque monétaire inhabituelle CONCM et
CNCM à Constantinople pour les vicennalia anticipés de Valence. En fait, il semble bien que
les ateliers n'aient pas travaillé pendant cette période. Gratien n'est donc pas représenté en
Orient pendant cette période.

L'Occident, de son côté, produit dans tous les ateliers les mêmes pièces au nom des trois

empereur-. Valence. Gratien et Valentinien II m.us le diadème à rosaces disparaîf de tous
les ateliers-'4.

'-DNGRA'I'I.AWSAVGGAVGRICIX Lyon 15,20eet21 b: Arles 10 a et 10 b et DN GRATIANVS
AVGG AVG RIC IX Arles 15.

JiRIC IX. p. XXXVII.
-' A Trêves, il existe cependant une émission d'or avec le diadème à rosaces. J. W. E. Pearce, Issues of

the solidi «VICTORIA AVGG» from Treviri. NC 1941, p. 153 154. distingue deux émissions pour cette-

période. La première émission, qui n'est que la suite de l'émission précédente, n'inclut pas encore Valentinien
II et comporte des diadèmes à rosaces. Dans la seconde émission, avec Valentinien II. le diadème à rosaces
est absent.
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Ix's multiples de Treves méritent un examen particulier. On constate que quand Gratien''
est associé à Valentinien I" et Valence-1', il est représenté sous des traits déjeune homme et

porte le diadème à rosaces, mais quand il-' est associé à Valentinien II-'". donc pour la troisième
période, il apparaît sous les traits d'un adulte avec le diadème à perles. Cet exemple démontre
bien qu'un empereur mineur peut, à l'instar de ses aînés, porter le diadème à rosaces, mais
illustre aussi la différence d'attitude des maiores en face d'un Gratien et d'un Valentinien IL

Dans les deux émissions de bronzes (AE3) GLORIA RO-MANORVM et SECVRITAS
REI-PVBLICAE de Constantinople (fig. 7) une couronne perlée apparaît dans le champ.
Pearce2'1 a déjà pensé qu'il fallait mettre cette couronne en relation avec celle que l'on trouve
sur les monnaies d'or et d'argent de 368 et commémorant l'avènement de Gratien. Dans
l'abondante série de bronzes (AE 2) GLORIA RO-MANORVM (fig. 9), créée par Théodose
à l'occasion de l'accession d'Arcadius, on retrouve la même couronne à perles. Ceci semble
souligner l'importance du diadème à perles lors de l'investiture d'un augustus.

Danscette dernière émission, où Gratien, Théodose et Valentinien II sont représentés casqués,
le casque de Gratien porte toujours le diadème aperies, même à Antioche où ceux de Valentinien
II et de Théodose sont parfois ornés d'un diadème à rosaces. Mais, soit Gratien se trouve à

ce moment cn difficulté devant Magnus Maximus et Théodose ne le considère déjà plus comme
l'empereur d'Occident, soit ces pièces avec le diadème à rosaces sont postérieures à la mort
de Gratien.

I "alenlinien II:

Valentinien II fut proclamé augustus à l'âge de quatre ans par les troupes de son père,
Valentinien I", mais sans le consentement préalable de son oncle Valence et de son demi-frère
Gratien.

Valentinien II va donc reposer le problème de Yimperium: le lui refuser équivalait à se mettre
à dos les troupes qui l'avaient proclamé, et le lui accorder posait un problème de préséance,
mis en évidence par le titre de Maximus Augustus"' que Valence s'est alors fait octroyer
par le Sénat. Un arrangement a dû avoir lieu. Théoriquement associé à Gratien pour
l'administration de l'Occident, Valentinien II fut en réalité un empereur sans terre. Soumis
à la tutelle de son demi-frère Gratien, l'enfant ne constituait pas un problème pour
l'administration de l'Empire. Il suffisait de régler la question protocolaire de Yimperium. Le
seul moyen de couper court aux protestations éventuelles aurait été de ne parer personne
des insignes de Yimperium. Et c'est précisément ce qui semble s'être passé, si on assimile diadème
à rosaces et imperium. Aucun empereur ne porte le diadème à rosaces durant la 3™" période
(17 novembre 375-9 août 378).

- Pour la 4' période Gratien, Valentinien II, Théodose et Arcadius), et toujours en Occident,
la position de Valentinien II n'évoluera pas. Pour Gratien, qui s'était associé Théodose,
Valentinien II restera un augustus iunior jusqu'à sa mort, Yimperium étant partagé par lui et
Théodose. Valentinien II ne portera jamais le diadème à rosaces.
En Orient, l'attitude de Théodose face à Valentinien II sera la même que celle de l'empereur
d'Occident jusqu'au jour où il décidera d'élever son fils .Arcadius au rang d'augustus. C'est
bien ce qui ressort en examinant son monnayage:

25 Coll. Eranz Trau, vente Gilhofcr & Ransciiburg. Vienne, 22.5.1935, no 4557.
-'" Gnecchi pi. 14, 10 (Valentinien I et vente Schulman, Amsterdam. 28.3.1960. no 1191 (Valence).
"Gnecchi pi. 19, 3-4.
28 Gnecchi pi. 19,6-7.
-"' J. W. E. Pearce. Aes Coinage of Valentinian I. N.C. 1948, p. 76.
'" DN VALENS - VIAX AVGVSTVS=RIC IX, (Rome) 25 et 26.
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a) dans un premier temps, Théodose fera frapper des pièces au nom de Valentinien II au

type d'augustus iunior. L'émission des solidi CONCOR-DI.V AVGGG" avec la figure de

Constantinople avec la couronne murale et la légende DN VALEN'I INI.WYS PI AVG le

démontre (fig. 8). Pour cette série, qui est la première émission d'or depuis l'arrivée de Théodosc,
les empereurs portent exclusivement le diadème à perles. Dans l'émission parallèle de bronze
Valentinien II sera carrément ignoré. Tout se passe comme si on continuait l'accord de la période
3 (Valence, Gratien, Valentinien II) cn n'attribuant à personne le diadème à rosaces

b) dans un deuxième temps Théodosc mettra Valentinien II sur un pied d'êgalitê avec Gratien
et lui-même. C'est à ce moment également qu'apparaît le diadème à ro.saces chez Valentinien
IL La seconde série des solidi CONCOR-DIA AVGGG sans indication d'officine32 de

Constantinople où Gratien. Théodose et Valentinien apparaissent même presque uniquement"
avec le diadème à rosaces, traduit la nouvelle initiative de Théodosc

c) le troisième temps débutera avec l'élévation d'Arcadius au rang d'augustus. Dès lors le

monnayage de Valentinien II va se confondre avec celui d'Arcadius. L'abondante émission
de bronzes (AE 2) GLORIA ROMANORV'M avec les trois empereurs en titre casqués et
Arcadius couronné par la main de Dieu (fig. 9) traduit cn image le projet de Théodose. En
associant .Arcadius à Valentinien II et en le parant des mêmes attributs, il reprendra le procédé
de Valentinien Ier avec Gratien pour assurer l'établissement de sa famille.

Ainsi, on comprendra aisément pourquoi Constantinople et Antioche", les deux principaux
ateliers de Théodose, ne suivront pas l'exemple des autres ateliers et seront les seuls à accorder
le diadème à rosaces à Valentinien IL
Le choix des titulatures n'est pas fortuite dans toute cette évolution. Pearce1' a tenté d'établir
un lien entre les légendes continues, le qualificatifde IVN de certaines d'entre elles et la minorité
de cet empereur. Il ne parvint pas à cn tirer une règle générale. Mais combinant ces légendes
au facteur «type de diadème» il en ressort que:

la titulature DN VALENTINIANVS IVN PF AVG n'est jamais associée à un diadème à

rosaces.
la titulature DN V.ALENTINIA-NVS IVN PF AVG ne se rencontre qu'une seule fois avec
le diadème à rosaces et que c'est précisément, nous venons de le voir avec l'émission de la
CONCORDIA, la première fois que Valentinien II apparaît comme auguste à part entière.
La légende continue DN VALENTINIANVS PFAVG ne sera associée au diadème à rosaces
qu'à Constantinople et Antioche. Rien ne permet de fixer ces émission avant l'avènement
d'Arcadius le 19 janvier 383 et d'infirmer ainsi l'hypothèse émise. Là encore, et comme pour
Gratien, la légende continue ne caractérise pas un rang, mais uniquement un âge.
A partir de la 5e période IVN disparaîtra définitivement de sa titulature.

11 RIC: IX, p. 22.3, 43 a et b (Gratien et 'Théodose et Nicolas Dürr et Pierre Bastien, Trésor de solidi 353
388). RSN 63. 1984, pi. 33. no 92 (Valentinien III.

'-' Constantinople RIC IX. p. 223. 44 a-c.
"J. W. E. Pearce. «Concordia» solidi struck at Constantinople by Theodosius I. NC 1939. p. 201. pi. X.

3, cite cependant un exemplaire de Gratien avec diadème à perles, mais ne le reprend pas dans RIC. L n
autre exemplaire a depuis fait son apparition. Op. cit. note 311 pi. 33. no 99.

14 Constantinople: RIC 44 b; 45 b: 46 d; 56 c: 67 b; 73 a: 77 g et 84. Antioche: 40 c: 45 c; 46 d; 47 b;
59 b et 63 b.

'"' RIC IX. p XXXVIII XXXIX.
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Tliéodose:

Théodose, comme Valence, a exercé Yimperium immédiatement après son élévation au rang
d'augustus. \jv diadème à rosaces apparaît chez lui dès le commencement du règne.

Arcadius:

En élevant son lils mineur au rang d'Auguste le 19 janvier 383. Théodosc rompt avec la
tradition et manifeste sa première déclaration d'indépendance face à l'Occident.

Tant que Gratien est en vie. il n'existe aucune émission pour Arcadius en Occident. Pearce36

pense avec raison que Gratien. n'ayant pas accepté ce fait, n'a pas non plus reconnu Arcadius.
En Orient, par contre, l'analyse d'un monnayage qui ne s'étend que sur sept mois, soit du
19 janvier au 25 août 383, n'est pas aisé. Il est cependant possible de dégager certaines
constantes quant à l'attribution du type de diadème.

a) dans ses toutes premières émissions Arcadius ne porte jamais le diadème à rosaces. C'est
ce qui ressort de l'émission des solidi CONCOR-DIA AVGGG avec marque d'officine37 et
qui peut se résumer ainsi: trois augusti'dans la forme, quatre dans les faits. Arcadius y est associé
bien que seulement trois AVGGG soient prévus. Ce sont ses premiers solidi et il y apparaît
uniquement avec le diadème à perles. Dans l'êmisson parallèle de AE 3. qu'on retrouve dans
toutes les villes. .-Arcadius n'apparaît qu'une seule fois à Constantinople, où il porte le diadème
à perles et la titulature continue DN ARCADIVS PF AVG" Nous somme ici en présence
aussi bien de la dernière pièce de cette émission, que de la première pièce d'Arcadius.

Dans l'émission des AE 2 GLORIA ROMANORVM (Jig. 9) avec Gratien, Valentinien
II et Théodosc casqués, Arcadius apparaît couronné par la main de Dieu. Ainsi Arcadius est
à la fois présenté comme n'étant pas l'égal des autres augusti et comme l'élu de Dieu. Cette
émission, présente dans tous les ateliers d'Orient et qui inclut également Aclia Flacilla traduit
l'ambition de Théodosc en vue d'établir sa famille.

bi dans un deuxième temps, et si on suit la classification de Pearce. Arcadius portera les

deux diadèmes. Si l'entente entre Gratien et Théodose avait été parfaite, comme le suggèrent
les nouvelles émissions de la CONCORDLV on pourrait supposer que Théodose, qui avait
nommé Arcadius sans l'accord de l'Occident, s'abstienne de lui accorder le diadème à rosaces
avant la mort de Gratien le 25 août 383. Il n'existe que trois séries de monnaies où Arcadius

porte le diadème à rosaces. Les deux premiers sont les solidi avec CONCORDI-A AVGGGG
et indication d'officine avec ou sans indication des roto)'9, le troisième est un AE 2 d'Antioche
avec GLORIA RO-MANORVM (fig. 9). où Arcadius est représenté couronné par la main
de Dieu. Pour les solidi, les quatre AVGGGG consacrent l'arrivée d'Arcadius et lui coulèrent
donc Yimperium. Mais une analyse plus rigoureuse de cette émission commune Gratien.
Valentinien IL Théodose et Arcadius s'impose. On constate alors que:

c'est le diadème à rosaces qui prédomine.
que les pièces de Théodose sont très rares, alors que celles d'Arcadius sont les plus nombreuses.
Il en résulte que Théodose a dû faire frapper au nom d'Arcadius la presque totalité de la

masse d'or qui lui était impartie et rétablir ainsi l'équilibre entre Arcadius et Valentinien II.
qu'il existe une pièce de Théodose, dont le nom est regravé sur celui de Gratien, mais qui
porte malgré tout AVGGGG. Il en résulte que cette émission ne s'est pas interrompue
brusquement avec la mort de Gratien. Rien n'empêcherait dans ce cas que les pièces
d'Arcadius au diadème à rosaces aient vti le jour après la mort de Gratien.

'" RIC IX. p. 204.
'" RIC. p. 223. 45 a-e.
'" RIC IX. p. 228. 57 f.
39 RIX IX. p. 224. 46 g et p. 227. 47 cl.
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IjC bronze d'Antioche'" s'explique si on le place dans la période correspondant aux solidi

aux quatre AVGGGG d'après la mort de Gratien. Comment peut on admettre que Théodose
n'accorde pas les mêmes marques d'honneur à Gratien qu'au jeune \ alcntinicn II et au petit
Arcadius, ou que Dieu puisse accorder l'auctonlas à un empereur déjà investi de Y impenniti? La
seule explication est que ces pièces ont élé frappées à la fin du règne de Gratien. déjà affaibli
et partiellement abandonné à son sort par Théodose, ou plutôt après sa mort, et que la

représentation d'Arcadius avec le diadème à rosaces n'est que la consécration d'une investiture
divine déjà effectuée.

En combinant titulature et type de diadème, on constate cine pour la 4'"" période Gratien,
Valentinien II. Théodose et Arcadius la titulature continue DN ARCADIVS PF AVG n'est
jamais associée à un diadème à rosaces. Il y a également un parallélisme évident avec les titulatures
continues DN V AI.EN 11N1.WVS PI AVG pour cette i nènie pern nie

Dans la scric des AE 2 GLORIA R( )\ l.WORVV. I (fig. 9). Arcadius est représenté couronné

par la main de Dieu. Son revers diflère également de celui des autres empereurs, en ce sens

qu'il est représenté debout, portant le labarum. un captif à ses pieds. .-Mors que sous Gratien
les revers des autres empereurs portent tous une couronne perlée dans le champ, chez Arcadius.
cette couronne, absente du revers, occupe un place de choix sur l'avers. La lettre T remplacera
la couronne dans la période suivante et se retrouvera aussi chez Arcadius. Ces couronnes perlées
doivent donc revêtir une signification particulière et être mises en relation avec celle tenue par
la main de Dieu d'Arcadius.

Honorius:

Honorius ne porte que deux fois le diadème à rosaces. Dans l'abondante série de AE 2

i LORIA-R( ).V l.WORV.V [ avec l'empereurdebout, tenant globe et labarum et qui remplacera
la série au 1 dans la 7' période Théodosc, Arcadius et Honorius Honorius ne le portera qu'à
Antioche41. Seul maître de l'Occident et de l'Orient. Théodose n'a plus à tenir compte des

griefs de ses collègues. Le deuxième exemple est un AE 3 VRBS RO-MA FELIX frappé à

Rome42pourcommémorer lavictoiresurEugénius. Pearcevajusqu'àsuggérerquecetteémission
a suivi de quelques mois la mort de Théodose.

Maxime:

Maxime porte le diadème à rosaces à Londres, Trêves et Arles, trois villes où il résida
effectivement et par conséquent put contrôler les ateliers. De l'émission éphémère que lui
consacre Théodosc à Constantinople nous est parvenu un solidus CONCORDI-A AVG-
GGGI4i où il porte le diadème à rosaces. Sans nous étendre sur la polémique44 qui entoure
cette pièce, disons que rien ne s'oppose à ce que Théodosc. qui venait de reconnaître à Maxime
la préfecture des Gaules, ne l'ait intégré dans cette émission comme l'égal des autres empereurs.
Mais en lui reconnaissant la Préfecture des Gaules. Théodose lui a par là même reconnu
Y impennili.

411

op. cit. sous note 12.
" RIC: IN p. 294, 68 f.
'-' RIC: IX p. 136, 68 f.

'" Ci. 2. non repris par le RIC.
" P. Bastien. Y a-t-il eu un monnayage d'or au nom de- Maxime .i Constantinople? BCEN 20. 1983.

pp. 51 55.
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Flavius I ictoi:

Flavius Victor, un enfant, a ètè nommé augustus par son père Magnus Maximus. Il n'est

représenté qu'à Trêves, Milan et Arles et toujours avec le diadème à perles. Si on suit l'hypothèse
de Pearce qui pense que sur l'émission de Magnus Maximus pour Milan avec VIC 1 )R-IA
AVGG l'empereur représenté avec une taille plus petit est Flavius Victor, il faut admettre qu'en
l'intégrant dans cette série son père lui ait conféré Yimpenum.

Procope:

Procope. qui s'est fait proclamer augustus le 28 septembre 365 à Constantinople, a eu le même
destin que Magnus Maximus. Reconnu ni par Valentinien I. ni par Valence, il n'a pu frapper
que dans les villes qui lui étaient temporairement soumises. Sa seule frappe avec le diadème
à rosaces sera celle de C lyzique, ville qu'il a pu tenir un certain temps.

Eugène:

Sur toutes ses émissions, cet empereur porte le diadème à perles. Selon Secck' '. Eugène a

tenté jusqu'à la fin un arrangement avec Théodosc pour se faire reconnaître comme successeur
de Valentinien IL .Ses émissions de siliques de Trêves, liées par les revers à celles au nom de

Théodose et d'Arcadius"1. montrent, selon Pearce. un souci évidentdeconciliation. Disonsplutôt
que. comme Julien, avec qui il eut beaucoup de points communs et qui refusa le diadème. Eugène
a voulu marquer sa différence avec les autres empereurs et que c'est volontairement qu'il ne
se fil pas représenter avec le diadème à rosaces.

En combinant maintenant le type de Tav ers et la légende du rev ers. on arrive aux constatations
suivantes:

Quand l'empereur est représenté avec le manteau impérial et le sceptre, il porte généralement
le diadème à perles. Antioche fera exception pour Valentinien I" et Valence, Constantinople
pour Arcadius4 Parmi ces pièces dites «consulaires», encore faut-t-il faire la distinction entre
celles destinée à la circulation courante, comme la série de bronzes de Thcssalonique'8 et
où les empereurs portent uniquement le diadème à perles et les piècesd'on m d'argent frappées
uniquement pour être distribuées par l'empereur, que ce soit lors d'une acclamation, d'un
début de consulat ou lors des vola. Dans l'acclamation, subtile parodie où l'empereur semble

remettre le pouvoir au peuple pour le recevoir ensuite des mains de ce dernier, il se présente
investi de Yauctoritas. ne laissant d'autre alternative que sa propre acclamation. S'il s'agit de

pièces destinées à fêter un consulat, il semble normal que comme consul, l'empereur ne porte
pas les insignes de Yimperium. S'il s'agit enfin de pièces créées pour être distribuées à l'occasion
de la célébration VOTA PVBLICA. rien ne s'oppose à ce que l'empereur porte l'un ou
l'autre diadème. Malheureusement voeux et consulats étaient souvent célébrés cn même

temps, les premiers étant souvent anticipés pour correspondre à un événement particulier,
de sorte qu'il devient impossible de mettre en relation «type consulaire» avec «légende du

revers» et de définir quelles pièces étaient destinées à fêter uniquement un consulat.

11 O. Sceek. Geschichte des L'ntergangs der antiken Well. Berlin 1921, IV. 52. 2.

16J.W.C. Price. Eugenius and his Eastern Colcagues. NCI 1937. pp. 25 27.
" RIC IX. p. 276. 17 Valence : p. 278. 23 a Valentinien 1 : G. Lu.im. A Neu Consular Solidus in the

name of Valens Irom the minili of Antioe h. NC 1990. p. 237 et pi. 23 A et Dürr Bastien, op. cit.. pi. 39,
357 Arcadius Cn autre Arcadius. à diadème perlé, mais lié par le même revers se trouve à Dumbarton
Oaks.

'" RIC: IN. p. 186. 59 a Théodose b Valentinien II et e Arcadius.
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Quand l'empereur est représenté casqué, le casque est toujours orné d'un diadème à perles,
sauf dans l'émission de AE2 à .Antioche (/ig. 9). La gravure d'un diadème à rosaces sur un
casque, opération malaisée pour une si grande émission, souligne encore l'importance de

sa présence.
Les émissions de la CONCORDIA AVGGG sont censées sceller l'harmonie entre les deux
parties de l'Empire. L'Occident suit une règle stricte cn n'attribuant à aucun empereur le

diadème à rosaces. .Ainsi aucun empereur ne peut se prévaloir sur ses collègues d'un pouvoir
supérieur, tout comme ce fut le cas pour Valentinien II à son avènement. Thessalonique
fait de même tant que l'atelier dépend de Gratien. En Orient, Théodose, mu par ses dessins

successoriaux, suit, nous l'avons constaté avec Valentinien II et Arcadius, ses propres règles.

En combinant le type de diadème avec d'autres éléments représentés, on constate que:
Il existe un paralélle évident entre le nimbe et le diadème à perles. Déjà avant Constantin
le nimbe était la marque de l'autorité morale et ce n'est qu'à la fin du IV' siècle que le Christ
sera aussi représenté avec le nimbe. Gratien, quant à lui, le portera en qualité de princeps
iuventulis comme marque de son auctoritas. Pour les vota publica, où les empereurs portent sans

exceptions l'habit consulaire, ils sont toujours nimbés, ce qui ne permet aucune confusion

quant aux deux consuls représentés! Sur les dyptiques consulaires, les consuls autres que
les empereurs ne sontjamais nimbés. D'autre part, et pour autant qu'on puisse le distinguer,
le nimbe n'entoure jamais un diadème à rosaces.
De plus il existe une relation directe entre le couronnement de l'empereur, ou de l'impératrice,
par la main de Dieu et le diadème porté à l'occasion de cet événement. Toujours à l'exception
d'Antioche, où l'on trouve les deux types sur des AE 2 d'Arcadius déjà analysés plus haut,
le souverain porte le diadème à perles. \'Imperium découlant de Yauctoritas, comment concevoir
Dieu accordant Yauctoiitas à un empereur qui se serait déjà octroyé Yimperiumy
Si on applique notre hypothèse à la classification de BruuiT", combinant simplement le nom
de l'empereur et le type diadème, on constate que:

- Le seul à porter le diadème à rosaces est Constantin I" alors augustus.
Le diadème à rosaces n'apparaît que sur les solidi ou ses multiples, jamais sur un aureus.

- Les caesares ne portent jamais, à deux exceptions près, d'ailleurs non-vêrifiêcs'1, le diadème
à rosaces.
Les monnaies de Constantin portant le diadème à rosaces n'apparaisent pas avant 326 ou
327, suivant les ateliers.
Le diadème à perles, qui apparaît vers la fin de 329, est attribué aussi bien à Constantin
augustus, qu'à Constantin II, Constance, Constant et plus tard Delmace caesares.

C'est donc sous Constantin, et à une date déterminée, qu'apparaissent, en numismatique,
les deux nouveaux types de diadèmes. C'est probablement aussi sous son règne, qu'on êtê fixées
leurs nouvelles significations, mais l'arrivée du christianisme et la tentative infructueuse de

restaurer le paganisme parjulien ne nous permettent guère de suivre l'évolution de Yauctoiitas

en tant que pouvoir transcendé, entre la mort de Constantin et l'arrivée de Valentinien Ier.

Ce n'est qu'avec l'avènement de ce dernier qu'on peut définir une règle stricte régissant
l'attribution du diadème.

w II ne sera pas tenu compte des solidi à la coronelle (cf. Ci. Depcyrot, Les solidi gaulois de Valentinien
111. RSN 65. 1986. p. 1 1 1 121. pi. 18 20 ceux-ci ne sortant pas des ateliers impériaux et répondant à des

critères particuliers.
"' Patrick VI. Bruun. The Roman Imperial Coinage, Vol. VII, Constantine and Licinius, London 1966.

p. 88 et 89. En combinant E", E1 el E8 avec le nom de l'empereur.
'' RIC VI. p. 622, 138 infra. Li pièce, décrite par Cohen d'après Biancas dans sa première édition, n'est

pas reprise dans la seconde édition. La pièce n'existe pas à Londres où elle devrait se trouver. RIC: VI. p. 655.
82 remarque. «Diadem classified as of pearls and rosettes. End-rosette discernible.»
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Il nous reste encore à déterminer jusqu'à quel moment on peut suivre cette distinction.
Avec le partage de l'Empire entre Arcadius et Honorius. le diadème à perles prévaut dans

les émissions communes. Il n'y a rien d'étonnant à cela, chaque empereur reconnaissant Yauctoiitas

de son collègue, mais lui refusant Yimperium sur sa pars.
Dans l'Empire d'Orient, les empereurs adoptent exclusivement le diadème à perles.
En Occident, une classification exhaustive du monnayage des successeurs de Théodose n'est

pas encore parue. Valentinien III a encore utilisé cette distinction sur ses premiers solidi1"', où
il est représenté avec le diadème à perles, mais il semble qu'il ait imposé par la suite un type
monétaire radicalement différent des types existants. Sur le nouveau type de solidus, il porte
toujours le diadème à rosaces. Ses successeurs modifieront à leur avènement le type monétaire,
et ceci uniquement afin d'établir une distinction avec leur prédécesseur et ils opteront tantôt

pour un diadème, tantôt pour l'autre. L'alternance des deux diadèmes persistera jusqu'à
Glycérius, chez qui le type semble à première vue davantage être la caractéristique d'un atelier

que de faits historiques.
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